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[MAIL D’INFORMATIONS POUR LES PRESCRIPTEURS SANS BLOCAGE]
Madame, Monsieur,
Depuis trois ans, le secteur de l’Insertion par l’Activité Économique (IAE) subit une érosion progressive et continue de ses financements publics : 
· Suppression des lignes FDI depuis 2023, un fonds dédié à soutenir les investissements pour les parcours IAE, soit un stop& go brutal sur le développement des structures : quel acteur économique peut résister à un phénomène de soutien massif stoppé si brutalement ? 
· Réduction massive des enveloppes du Plan d’Investissement dans les Compétences IAE, une enveloppe dédiée à la formation des salariés en parcours sur les chantiers (CDDI)  : –10 millions en 2024, puis –30 millions en 2025, 
· en 2025, après deux années d’incertitudes sur la stabilité des aides au poste, une nouvelle coupe budgétaire de 50 millions d’euros,  soit la disparition de 11 000 parcours d’insertion. 
· en 2026, les coupes budgétaires de -14% pour l’IAE équivalent à la disparition de 20 000 ETP en moins soit près de 60 000 parcours IAE supprimés
 
Dans le même temps, la baisse du chômage, amorcée en 2015, s’est arrêtée net. L’Observatoire des inégalités souligne qu’en 2023, 5,4 millions de personnes vivaient sous le seuil de pauvreté médian (moins de 1 073 € par mois), soit 8,4 % de la population contre 6,8 % en 2022. 
Nous ne demandons pas des privilèges : l’IAE est unanimement reconnue depuis 40 ans comme un dispositif efficace pour accompagner les personnes les plus éloignées de l’emploi, et a été saluée pour ses résultats par la Cour des Comptes en 2019. C’est pourquoi nous ré affirmons qu’en période de hausse du chômage et de progression de la pauvreté, l’IAE ne représente pas une dépense superflue, mais bien une réponse concrète, adaptée et pertinente autant qu’un investissement pour l’Etat. 

Dans un contexte de récession et de contraction des autres sources de financement (conseils départementaux, FSE, collectivités territoriales), les SIAE – en particulier les Ateliers et Chantiers d’Insertion (ACI) – ont multiplié les efforts : diversification des ressources, développement des recettes de production, gestion rigoureuse des aides au poste et du PIC IAE.  Avec la baisse historique des financements en 2025 puis 2026, c’est un risque d’écroulement majeur pour les ACI, en raison de cofinancements publics hybrides en château de cartes : si un financement est supprimé, il entraîne les autres dans sa chute.
 
Mais aujourd’hui, Ça ne tient plus ! 
À trois mois de la fin de l’année, l’aide au poste est déjà surconsommée par une grande partie des SIAE, qui tentent de répondre aux besoins croissants de la population et de respecter leurs plans de charge. Sans abondement financier de l’État, les structures sont prises en étau. Les employeurs d’insertion doivent désormais trancher entre des choix impossibles, réduire les effectifs ou autofinancer des postes, respecter les engagements de production ou préserver la qualité des parcours d’insertion. Des choix cornéliens s’imposent. Nous nous y refusons !
 
Les réponses des services publics de l’emploi à cette crise sont souvent incompréhensibles car fondées uniquement sur des logiques comptables. Ainsi, dans certains départements, les SIAE se voient imposer de nouvelles annexes financières avec des réductions d’ETP, alors même qu’elles sont en surconsommation. Dans d’autres, les ACI dépassant le seuil des 30 % de recettes commerciales se voient pressés de se transformer en Entreprises d’Insertion ce qui ne correspond pas au projet de la structure et à la structuration de son organisation tournée spécifiquement et à très haute intensité vers le métier d’insertion des personnes les plus éloignées de l’emploi.  Ailleurs des indices de performance se construisent par les pouvoirs publics dans l’opacité et sans concertation du secteur professionnel. La politique publique de l’IAE a toujours été coconstruite, ne cassons pas ces dynamiques positives en imposant des indicateurs partiaux et partiels.
 
Ces pratiques fragilisent les structures et vont à l’encontre de leurs besoins de stabilité et de lisibilité. 
C’est pourquoi le réseau CHANTIER école, en résonnance avec le Mouvement Associatif, appelle l’ensemble de ses adhérents et tous les Ateliers et Chantiers d’Insertion   à une première mobilisation nationale pour faire remonter nos revendications :  
 
 
Le réseau CHANTIER école demande que, dans le cadre de la préparation du projet de loi de finances 2026, le budget consacré à l’IAE soit rétabli au minimum à son niveau de 2024, en y intégrant l’évolution du SMIC, y compris celle de 2026, en cohérence avec les besoins sociaux et les capacités des SIAE.

N’hésitez pas à nous contacter pour de plus amples informations sur les raisons et l’organisation de cette mobilisation.



[image: ][image: ]119-121 rue Damrémont • 75018 PARIS • www.chantierecole.org
Association loi 1901 / SIRET 414 982 140 000 58

image1.png
LES enTrepPrises
SOClAalLes aPrPPrPrenanTes




image2.jpeg




image3.png
CHANTIER

RESEAU NATIONAL




image4.jpg
Cofinance par
I’Union européenne





image5.png
=n

MINISTERE

DU TRAVAIL, DE LA SANTE,
DES SOLIDARITES

ET DES FAMILLES




